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308 NON BIS IN IDEH. 1' lt 
ressortir l'intention du législateur d'interdireabsolument IO!lles 
especes de poursuites nouvelles a raison du mémc íait, mare 
sous forme el sous pretexte d'une nouvelle et différente qual. 
cation. Ces articles portent que si le fail poursnivi en JIOil 
correctionnelle n'est qu'une conlravention de police, le tribuaal 
appliquera la peine(de simple police); que si le fait poursui"
assises est défendu, la cour prononcera la peine établie JNl'II 
Joi, méme dans lecasoiI il se trouverait n'étre plus de la compé. 
tence de la cour d'assises. N'est-ce pas dire implicitement q• 
le fait incriminé a subi la, je veux dire, soit au tribunal corre
tionnel, soit en cour d'assises, toutes les épreuves et poursuica 
par lesquelles il pouvait passer, q u'il a été , la, et dti étre • 
miné, apprécié et jugé :i toutes fins, sous tous les rapports, das 
toutes ses caracteres, tels quets, de criminalité el de pénalilé, 
et qu'une fois le jugement prononcé, dans un sens ou • 
un autre , pour et contre l'accusé, il ne peut plus passer pu 
de nouvelles épreuves, étre l'objet de nouveltes poursuifes 
el d'un autre jugement, qu'il y a enfin, sur le fait, ehole 
jugée, définitivement et irrévocablement jugée? Or, c'est ce4' 
ne serail point,si l'accnsé acquillé pouvait néanmoinsélre"""' 
poursuivi et jugé de nouveau. Et c'est aussi ce qu'interdit gén6-
ralement et absolument l'art. 360. 

On a pitié d'un coupable, d'un condamné; on rexempte de~ 
peine pronone.ée contre lui en la déclarant prescrite a11 boa 
d'un certain temps. On le croit alors suffisamment pooi Jlll'la 
vie de remords, d~inquiétudes et d'angoisses qu'il a menéepen
dant tout le temps écoulé entre sa condamnation et la preserit 
tion, et t•on ne veut pas le condamner a perpétuité a une atlli 
pénible existence en le tenant perpétueUement sous te coupel 
la menace incessante de la peine prononcée. Un innoce• • 
tel est, tel est censé du moins, un accusé qui a été acquitf, 111 

innocent, dis-je, serait traité avec moins d'humanité daos le8Jt 
teme que je eombats, exposé qu'il resterait incessamme11t 81 

encore long-temps a de nouvelles poursuites a raison de l'adeel 
du fait pour lequel il aurait déja subi !'horrible épreuve d'ane 
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poursuite en cour d'assises 1 ... Voila ce que je ne -puis croire ni 
adfflettre, et ce que ne veul pas non plus, selon moi, l'art. 360. 

Cet article, dit-on, se sert de mot accusé, mot propre et spé
ial aux accusations criminelles! argument de mot, verborum ca
tl/alio, qui ne me parait pas de nature a prévaloir sur les consi
jrations que je viens de présenter. D'aillenrs, le mot accusé est 
• terme générique, généralemenl applicable a quiconque est 
lllé d'un fait ou acte illicite, et qu'il convient notamment d'ap
pliquer a tous les casou impntations quelconques, alors du moins 
qu'il n'y a pas de motif spécial et certain de le croire employe 
dlnsson acception restreinte et propre au, affaires criminelles. 

Croit-on, par hasard, que si un tribunal de police correction
aelle n'avait pas, aucas et aux termes de l'art. 192, appliqué au 
faitalui déféré, maisqui se trouve n'étrequ'unecontravention, la 
pmae de simple police établie par la loi, s'il avaitacquitté le pré
au, celui-ci pourrait étre ensuile repris et poursuivi en sim
ple police pour ce méme fait? ll est évident que non, parce q u'il 
aarait ~lé, pour ce fait, jugé complétement et a toutes fins, en 
police correctionnelle, autant pour la contravention que pour le 
ilil suivant que le fait constilue l'unc ou l'autre de ces <leux ' . 
IOPleS d'infractions. Et si telle est, a n'en pas douter, la conse-
..-encc a tirer de l'arL 192, il n'est pas permis d'aller chercher 
cf,oir le contraire dans l'art. 360, en l'interprétant, commc on 
W~ de maniere a ne l'appliquer qu'aux matieres et poursuites 
criminelles. 

Sic: 12 arréls. 
Comra : 10 arréts (Cassation, 20 avril 1850), 

NOTAIRE. - Avances. lntéréts. Diawgue 121, t. 3, p. 372. 
-Placement de fonds. Responsabilité. 11° 91 

91. Un placement de fonds a été fait par acte notarié, avec 
eonstitution d'hypotheque. Mais il arrive que le préteur ne peut 
se faire rembourser soit a cause d'autres hypotheques primant 
la sienne, soit parce que l'emprunteur est évincé des immeubles 
dcctés dont on le croyait propriétaire, soit pour autrc cause 
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semblable. Le preleur alors s'en prend au notaire el veat'I 
r_endre responsable comme ayant fait lui-meme le placemetitl 
_t,Lre de mandataire sans s'assurer suffisammcnt de la solvabililE 
de l'emprunleur. Le notaire niele mandat. De quelle maniere 
ce mandat pent-il etre prouvé? Peut-il notamment s'élablir¡Wt 
les faits el circonstances de la cause? 

11 ne peut s'établir, a mon avis, que de la maniere et par f6 
genres de preuve admis en général par la loi. S'agit-il dOát 
d'une somme ou valeur moindre de 150 fr., la preuve poma 
se faire meme par témoins ou par simples présom¡itldlli 
(arl. 1M1, 1353). Mais s'agit-il de plus de 150 fr., plus dé 
preuve testimoniale ou par présomption s'il n'existe un com
mencement de preuve par écril (art. 1985, 1341, 1353, 1311), 
saur ce qui est diten l'art. 1348. 

Objection. La preuve du mandat peut résuller des faits del 
cause, de faits, par exemple, tels que les suivants : si le nób'lili 
a lui-méme indiqué l'emprunteur et altesté sa solvabilité; a'iU 
fait seul l'opération, stipulé les conditions, etc., sans mettrn 
preteur en rapporl avcc l'emprunteur; s'il s'est chargé de toutl 
les mesures a prendre pour la conservation des droits du prt. 
teur. Le notaire qui, de l'une ou de l'autre des manieres de1t 
on vient de parler, s'interpose et s'immisce dans un placemtl 
de fonds, se conslitue par la meme mandataire, et doit par dt 
séquent répondre de toutes ses fautes el négligences (Dodi, 
22 déc. 1840). 

Réponse. Dire qu'un individu se constitue lui-meme ma• 
taire, c'est dire déja et réconnattre qu'il n'a point de man4'1; 
il ne peut y avoir de mandat que celui qui est donné par• 
personne a une autre, el non par une personne a elle-méme. 

TouL au plus pourrait-on dire que le notaire, dans l'espece, 
s'est constitué gérant d'affaires, negotiorum gestor, et qu'a ce litre 
seul il est responsable du placement tout autant que s'il éfalt 
mandataire; el encore cela ne pourrait-il se dire et ne serail-il 
vrai que du notaire qui aurait personnellemenl et lui seul rat\ 
le placement, mais non de cclui qui aurait simplcmcnl indiqli 
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rnteur et atteslé sa solvabililé, ni de celui qui se serait 
_,; des mesures a prendre pour la cooservalion des droits 
¡~ur, comme, par exemple, de prendre inscription, etc., 
;18ls raits ne prouvant pas que le notaire ait placé les fonds, 
llifl'il ait précisémenL reQu maodat de les placer. Que le pre• 
,,;,, done soit responsable du mauvais placemenl qu'il aura 
f!jJ. &Oil; mais l'autre ou les autres, non ; je ne puis croire leur 
~bilité engagée, si ce n'est, bien entendu, a raison des 
_.spéciales, pour aiosi dire, qu'ils auront commises dans ce 
''"' ont fait, par exemple, des irrégularités de leurs borde
"'1 d'inscription, et autres scmblables, et aussi des fausses ou 
ÍIPf!ldentes indications et attestations qu'ils onl pu donner, etc. 
ll.-.oore méme, en ce dernier cas, faudrail-il, ce semble, 
,'il l'ét établi que le preteur s'en est exclusivement rapport.é a 
1u& qu'il le leur a déclaré, car autrement il serait en faute 
..-e de ne s'étre pas assuré personnellement de la véritable •n et solvabilité de son emprunteur. 
~fois, du moment qu'il est constant par l'aveu, écrit ou 
~e, du notaire, que c'esl lui qui a indiqué l'emprunteur, 
•1u'il a atlesté sa solvabilité, il esta croire que le preteur s'en 
lleft'ooúvement rapporté a lui, et que c'est en conséquence de 
• itadications et attestations que l'acte s'est réalisé. Ce n'est la 
"ªª présompLion I Soit. Mais aussi, l'aveu du notaire, s'il est 
~ est un vérita.ble commencoment de preuve par écrit, car 
.aa oo ne peut nier que ce fait, avoué par écrit, d'avoir indi• 
W l'emprunteur et attesté sa solvabililé, ne rende vraisem
llable cet autre fail, que le preLeur avait chargé le notaire de 
li procurer uo placement, qu'il s'en est rapporté a luí, et qu'il 
1'1 consentí au prét que sur la foi de ses assertions. Il y a done 
loa ea pareil cas d'admettre la preuve par témoins et méme 
lll&i par simples présomptions. Que si l'aveu du notaire n'existe 
111 précisément par écriL, par écrit émané de lui, mais qu'il ait 
iléfait en justice, comme alors il vaul un aveu écrit et fait la 
ll6me preuve, fait pleine foi, dit l'art. 1356, il fait done aussi 
el tout autant, dans l'espece, commencement de preuve par 

• 
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écrit, et comme tel autorise de meme tous genres de Prélt 

Mais voici une difficulté. Si, tout en avouant qu'il a indiqli itLIGATION, CORPSCERTAIN,PERTE. CASPORTUIT. FORCE MASEVRE. 
l'emprunteur et allesté sa solvabilité, le notaire ajoute imm¡. ~mtRATION SANS PRODVER NON PAVTE? 11° 92. 
diatement qu'il n'a poi ni agi pour cela en qualilé de manda, li, Le débiteur d'une chose déterminée, d'un corpscertain, 
taire, qu'il n'a fait que donner des renseignements tout officieu¡ alillibéré par la perle de la chose, en prouvant qu'elle a péri 
au preteur, et sans que celui-ci s'en soit rapporté ou ait diti't JIIC3S fortuit 011 force majeure? 
rapporter uuiquement a tui, son aveu ou sa déclaraLionalq¡ lioll; il doit prouver de plus, dit M. Troplong, que le cas 
n'est plusaussi concluante, car elleest de-droit indi visible(mllle IIIUit a été exempt de faute de sa part, alors du moins qu'il 
art. 1356). 11 faudrait done au preteur d'autres preuves ouooi. · de cas fortuit du gen re de ceux qui sont ordinairement 
mencements de preuve. Et pourquoi apres tout, dans ce1:111 ' gés de faute, comme le vol, l'incendie; il doit prouver 
hésiter a lui ap¡,liquer la regle générale dans toute sa rigueart le vol a été commis malgré sa vigilance, que le feu a pris, 
11 ne tenait qu'a lui de se procurer une preuve par écritdt, 'qu'il eilt pris les précautions de l'homme soigneux. C'est á 

mandat qu'il coníérait .au notaire, soit de faire le placemen\ seule condition qu'il sera exonéré ( Société, t. 2, n• 584 ). 
soit de tui chercher et indiqÚer un emprunteur sur et solvable, Yoila ce queje ne puis admettre, ce qui me semble eontraire 
qu'il accepterait de sa main, s'en rapportant pleinement a llñ• llila la fois an texte et il !'esprit de la loi. 
il ses assertions, etc. Or, la loi veut positivement qu'ihei !u texte: les art.1148, 1302, 1348-4°, 1784, 1807 et 1808, 
• passé acte de toutcs choscs excédant la somme de 150 &., tassez clairement que la seule preuve de cas fortuit ou de 
(art.1341), toutes les fois qu'on le peut (art. 1348), et elletp,l majeure, cause de la perte, doil faire décharge1· ledélli-
plique positivement aussi et spécialement au mandat ce prifJ 111; et le dernier de ces articles tranche memc précisément la 
cipe général (art. 1985). - Ce n'est pas l'usage de íaire en i, ·on, en rejetant sur le créancier la preuve de la faute qu'il 
cas des acles ou écrits ! - Ce n'est pas trop l'usage, non pi d avoir précédé le cas fortuit prouvé par le débiteur. 
entre parents ou amis, de dresser des acles par écrit pour alll't- ..l l'csprit: ce meme art. 1808 manifoste non moins clairc-
ter les prets a usage ou les dépóts qu'ils se font les uns lqu'en matiere de cas fortuits et de force majeure l'intentiou 
autres ¡ est-ce done un 'motif de ne pas appliquer en pareils ,legislateur a effectivement été de rejeter sur le créancier la 
fa disposition de l'art. 1341? De méme done raut-il l'appli ve de la faute, en imposant au débiteur la charge de prou-
également il notre hypothese, nonobstant l'usage de ne ¡1as • lecas fortuit. 
d'écrit. C'est la, dit M. Troplong, une exceptiou aux regles géné-

Cassátion 30 juin 1852; Orleans, 17 juin 1852, 

NOVATION. Vente. Billets a ordre ou lettres de change 
en payement. Dialogue 67, t. 2, p. 251. 

NULLITÉ. V. Commissoire (pacte). Compte de tutelle. EIC, 

• 

Cest encorece queje ne puis croire ni admettre. Le cas for
,Ia force majeure, c'est tout accident, toul événement qui 
·,e inopinément, forcément, par le fait des hommes ou par 
ooors plus ou moins naturel des choses, sans qu'on y ait 
kibué soi-mAme par son propre fait 011 par sa faute, sans 

'on ait pu le prévoir ou du moins le prévenir ou l'empecher, et 
SOnt lous ces accidents calamitcux. donl nul ne peul sega-

• 
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rantir tout en cherchanl le plus poss1ble a le ía1~e, orage,~ 
inondation , incendie, vol , pillage, attaques violentes, g~ 
épizooties, etc. 

Eh bien! done, la preuve d'un de ces faits ou événeoiitii 
et autre semblable, comme ayant causé la perle de la choae-( 
voila tout ce que la loi, comme la raison, demande et illl!I 
au débiteur pour l'alfranchir de son obligation de liffi( 
chose. 

Que si, une fois cette preuve faite, le créancier allegue 
pose que le fait ainsi prouvt\ a été précédé d'une faute 
nelle dn débiteur sans laquelle il ne serait poinl arrivé,e' 
Jui tout naturellement, et il son tour, a prouver cette a 
il devient demandeur dans son exception, et it ce litre 1 
chargé de prouver ce qu'il dil : Reus excipiendo fit aclor; 
probandi incumbit ei qui dicil, non ei qui negat. 

NoN El 001 NEGAT ! El comment, daos Je fail, le débilear 
vera-t-il ce faitnégatif, qu'il n'a commis aucune fauteYC 
·s'il a été volé, prouvera-t-il qut le vol a été commis malgré • 
lance, comme le veul M. Troplong, ou, s'il a été victimed' 
cendie, que le feu a pris quoiqu'il eút pris les précautionsde 
soignetll.ll, comme le veut encore et Je dit M. Troploug,Car 
toul cela revient toujours, équivalemment, a ce fail P 
négatif, qu'il n'a commis aucune faute, que, par exemple, 
pas laissé dehors la chose due et volée, ou qu'il ne l'a p■ 
sée daos un lieu ou un batiment ouvert, accessible a 1 
nant, etc., etc., ou bien qu'il n'a pas imprudemmenl 
Jaissé du feu, de la lumiere, dans un lieu ou pres de 
facilement sujettes a incendie, etc., etc. Toutes preuves 
sibles a faire, évidemment, puisque tous les térnoins qn'il 
raíl produire, en quelque nombre qu'ils fussenl, ne prou 
toujours, parleurs déclarations, qu'une1,eule chose, savoir, 
ne l'ont pas vu porter on laisser du feu dans J'endrob i 
ou laisser la chose dehors ou autremenl exposée aux 
tions, ele. Ce qui ne prouverail ríen, car il aurail pu 
moins, saos qu'ils J'eussent vu ou su, commettre J'uneou 
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imprudences, et d'autrea témoins pourraienl venir affir

favoir vu ou su, saos que les uns ni les autres, pour cela 
encourussent le reproche de conlradicLion ni de faux té

e. 
,ra prouver, dit M. Troplong, que les portes étaient fer-
4ue les gardiens étaienl a leur poste. 
s'il n'y avail pas de gardiell6 ! Esl-il, par exemple, obligé 

.ir, daos sa maisoo qu'il habite lui-méme él ou la chose 

1 je suppose, été volée? Les portes fermées I Comment 
qui, daos le méme cas el daos une roule d'aotres, prou
•il qu'il les avail fermées? N'esl-ce pas le r~lduire tout 

li l'impossible, el ne vaudrait-il mieux, tout d'un coup, 
les arLicles du Code qui l'affranchissent de toute respon

Jé en cas de perle par force majeure ou par cas fortuit ! 
ni, en elfet, prouvera-t-il J'un ou l'antre, s'il Iui fout 

el de plus prouver l'impossible, c'est-á-dire, qu'il a fermé 
tes, ou aposté des gardiens, etc., ele., qu'il n'a eofin 

is aucune faute? .. 
'ya done en pareil cas qu'un parti raisonnable el juste a 

, c'est de forcer le créancier qui impute une faule au 
rala prouver. C'est ce que fail aussi l'art. f808; et c'est 
l'oo doit croire, par analogie et 'idenlité de raisous, qu'a 

et eotenqu le législaleur en tous cas semolables, en tous 
· je, ou iI s'agit pareillement de cas forluits allégués par 
et de faules imputécs par l'autre : ubi eadem ratio, ibi 

, 1'733 ne prouve rien au contraire. S'il applique plus 
sao locataire 011 coo1re lui une présomption de fauteen 

mcendie, c'est par forrile d'exception ou de disposition 
iale, et qui ne peul tirer a const\quence. Aussi, le loca-

1-il le seul sur qui pese de droil el saos preuve la respon, 
de !'incendie; a toule autre personoe, ou tout auLre cas, 
peut élre demandée et imposée qu'en prouvant que c'est 
íaute que !'incendie esl arri vé. 

· ily a plus; ce memc arl.1733 vicnt plutót, par sa con-

• 

• 
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texlure, eo disanl que le locataire • répond de !'incendie¡ ~ 
qu'il ne prouve que l'incendie est arrivé parcas íortuil0t 
majeure , , vienl, dis-je, se joindre aux autres que j'ai déji 
1302, 1148, 1784, etc., pour faire voirqu'en effel la loi a' · 
débiteur, locataireou autre, pourle libérer, que la preu,e 
fortuit ou de la force majeure, saos l'astreindre de plus a 
qu'il o'a pas commis de faule, laissantdedroit, etd'apris 
cipes généraux, a l'adverse partie qui lui impute une 
prouver : onus probandi incumbit ei qui dicit, non ei qui 
preu ve en est encore une fois, daos la disposilioo ¡ 
l'art. 1808, laquelle esl une applicatioo de ces priocip11 
raux de droit et d'équilé, et non point une disposition 
et exceptionnelle qu'il faille rigoureusement reslreiodn 
cas particulier. Application, au contraire, d'un príncipe 
ral, oo peut fort bien en raisonner et conclure, par 
par identité de raisons, d'un casa un aulre. 

OFFICE MINISTÉRIEL. - Conlre-lettre. Supplémenl 
Intérets. Dus de que! jour~ n• 93. - Idem, idea 
lité. Répélition. n• 94. - Destilution. Indemnilé. 
lége au vendeur? n• 95. - Vente. Délégatioo da 
Nomination. n• 96. 

93. ÚFFICE. CONTRE-LETTRE, SUPPLBMINT DE PRIX, 1111* 

Un office a été vendu pour un prix ostensible, 
l'acle, et un supplémenl de prix, stipulé par cont 
prix et le supplément de prix payés, le cessionnaire agil 
pétilion de ce qu'il a payé en exécution de la con1M11lllllfl 

en demande aussi les intéréts. Lui sont-ils dus a complllf 
du payement, ou seulemenl a partir du jour de la de 

Les príncipes d'ordre public qui obligent le cédant i 
tul ion du capital qu'il a indument re~u (1 ), l'obligent · 
de droit, a la restilution des intéréts. Il ne peut d'aill 

(1) Voy. la question suivanle. 

• 

' 

OFFICB, 317 
4e bonne foi le supplément de prix qu'il savait 011 devait 
illicifement slipulé; l'art. 1378 lui est done applicable, 
d ordonne en général a celui qui a re~u de manvaise foi 
'toer tant le capital qne les intéréts, du jonr du paye-

Ii aussi, d'ailleurs, une juste application de cet autre 
, que I'on cst fondé il répéter ce que l'on a payé aquel-

fpar erreur ou non, peu importe) ponr une cause illicile 
orale de sa part et quant a lui: quoties autem accipientis 
versatur, repeti potest, L. 3 et L, 4, § 2, IT. De condictione 
causam. Or, en effet, le titulairc d'un office qui s'en 

ilonner un prix supérieur a la valeur réelle, fait une chose 
're a l'ordre public, dangereuse pour la société par les 
qn'elle peut indirectement entralner. L'acheteur ou ces
're, il est vrai, semble participer aussi it ce qu'il y a ici 
ovais ou d'illicite puisqu'il consent a donner le prix exces-

l'autre lui demande. Mais il est clair et il faut dire qn'il 
par la plutót qu'il n'y consent librement et volontaire

: il veut avoir une charge du genre de celle qu'il achéte, 
lneot précisément dans la résidence ou il l'achéte; mais il 
a de disponible que celle dont il traite, et le titnlaire ne vent 

r qn'a tel prix, et qu'il la condition, encore, de dissi
le vrai prix au moyen d'une conlre-lettre; force est done 

au premier d'en passer par la, je le répéte, d'en donner 
· exigé, quoique exagéré, et de la maniere également 
. On ne peut pas dire alors que de sa part anssi et égale
il y ait faute, fait immoral ou illicite, que lurpitudo versa
« de la son droit de répétition. 
· toot ceei , évidemment, et de droit, s'applique aux inté

moins qu'au capital lui-méme. Le cédant n'est pas plus 
oe le sent, a conserver l'intéret du supplément de prix 

eeaupplément lui-méme qu'il a re~u indument et pour une 
illicile, Et il ne peut d'ailleurs, quant a ce, quant a l'inté

¡u plusse prévaloir du payement librement fait par le ces
naire, qn'il ne le peut par rapport au capital ainsi payé: 

• 
• 
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Celle exé.culion d'une convention illicile et nulle n'en Pll!l 
une confirmalion ou ratification qui la rende valabÍ , 

Le cédant doit done restituer au concessionnaire tout ee 
en a d ument re-;u, tout ce donl il l'a privé en se íaisa'" 
le supplémenl de prix, et par conséquent il lui doit: t•le 
tal, 2° la jouissance ou intérét de ce méme capital; il a 
ment, par le payement a lui fait, re<;u celte jouissance ou 
de jouir, de percevoir l'intérót (apprehendcndm rBi {a,fl 
jouissance ou intérét qu'nurait eu de son cóté le ~· 
sans ce payement mal a propos faiL et rec;u ; et c'est a&l!II 
qu'il doit compte de cet intérét, de tous les intéréts, a 
jour méme du payement, alors du moins quila élé de 
roi (1 ). S'il avait été de bon ne foi, il ne devrait l'inlérét q11' 

tir du jour de la demande (art. 1103). 
Sic, en cas de bonne foi: 3 arréls (París, 31 janv. 1851). 
Comrd, c'est-a-dire intéréts dos en tous cas du jour du payement: S 

Cassation 19 avril t 852). 

94. OFFICE. CONTRE•LBTTRI, SOPPLÉDNT DB PBII, l!IOLI.I&: 

Un notaire ou aulre officier ministériel a vendu son 
pour un prix porté en l'acte de cession, et en outre moy 
un supplément de prix stipulé par unecontre-lettre. Est-il 
se faire payer ce supplément de prix, ou a le garder s'il l'a 

On le jugeait ainsi, généralement, jusqu'en 1842 ou 
C'est ainsi, notamment, qu'il était jugé le 23 aotlt t 

la Cour de cassation, et le 14 février 1843, par la cour de 
que le payement fait en exécution d'une pareille cont 
doil étre regardé comme l'acquittement d'une obligatien 
relle, et que des lors les sommes payées ne peuveot étre 
a répétition. Mais depuis on s'est mis a juger le con 
communément, généralement et indistinctement; une 
ble convenlion a, dit-on, une cause illicite; elle n'en 
obligátion civile ni obligation naturelle. 

Une dislinction me semblerail pourtanl aussi rationn 

(1) Voy. le naméro sainnt. 

• • 
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ou le prix total, composé tout a la fois du prix ostensible 
supplément de prix, n'excede pas la vraie valeur de l'offi
il l'e1cede. En ce dernier cas, annulez tout, obligation et 

l, ríen de mieux. La, en effet, dans celle simulation ou 
utation d'une partie du prix, et d'un prix réellement ex
il y a fraude, il y a mauvaise intenlion, il y a danger pour 
public. Le nouveau tilulaire nommé grlce a un tel sub-

e, et qui ne l'aurait pas élé sans cela, se trouvera ex posé a 
les tentations d'abns, de méfaits, de mauvaises pratiques 

vres, auxquels fait trop souvent songer et recourir la 
· de payer un prix eiagéré pour l'office doot on est re-
VoilA le danger, et le mal, et une tres suffisante et tres juste 
de nullité soit de l'obligation résultant de la contre-let-

aeit de l'exécution qu'elle a pu déja recevoir. 
laia au premier cas, mais, dis-je, lorsqu'il n'y a réellement 

exagéralion ni exces dans le prix, je ne vois plus, je l'a
oi cause illicile, ni mal, ni danger, ni coupable inlenlion, 

'bode, rien enfin de tout ce qui, en cas de prix excessif, au-
. et nécessite l'annulation de la contre-leltre Ol! de son exé

• Soit, par exemple, une cession d'office valanl sérieuse-
1 sincerement, 80,000 fr.; elle est faite aussi pour ce prix 
,000 fr.; mais, pour éviter les retards, les longueurs, les 

lésqu'éprouvent souvent les nominations, el précisément 
que l'anlorité supérieure soup<;<>nne assez volontiers une 

·on dans le prix (1), pour ce motif done, ou pour tout 
qlli n'a ea soi rien de plus crimine!, les contractants pren
le parti de ne porter que 65,000 fr. dans l'acte de cession, 
slipuler le surplus, 15,000 fr., dans une contre-lellre. 
done nécessaire, apres la nomination, que dis-je, est-il 

lai m plus d'une fois, dans la pratique, des dossiers revenir de la 
lerie avec invitation, au tribunal, de faire une nouvelle appréc.:iation, 
• paraissant trop élevée, et le tribunal néanmoins persister anc 
· et en parfaite connaissance de cause daos sa premiere estimation 

• 
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raisonnable, est-il juste, est-il possible, en pareil cas, d'a eten fait de cession d'office, qu'y a-t-il de véritablement 

• celle obligation de 15,000 fr., d'en liberer et dispenser gra~ :,, dangereux, contraire a l'ordre public? Le seul íail de la 
menl le cessionnaire, touten lui en laissant l'équivalcntqiii1 joolation 011 contre-lcHre? Pas le moins du monde; voyez 
bel et bien reQU du céd,mt, et qui forme une cause tres licite¡ ~ t61 mon exemple ou hypolhése d'une cession d'office valeur 
son obligation,ou bien, si la m/\nie somme de 15,000 fr.ª ' ¡¡,ooo rr., faite pour 80,000 f., prix stipulé partie au contrat 
été payée de fait, de contraindre le cédant; qui l'a tres lt\gi. 1eeession et parlie daos une contre-lellre ! Ríen la certainement 
mement reQnc, puisqu'il en a íourni le juste equivalent,~ 1!11i, ftnunoral, d'illicile, de contraire a l'ordre public, rien de dange
tuer ladile somme, le .privan! ainsi tout a la fois et de la.. 1 pour qui que ce puisse /\tre, a la différence du cas ou l'office 
et du prix, du moins pour cette partie et dans cette propo · tilti pour ce prix de 80,000 fr. ainsi stipulé n'en vaudrait réel-
tandis qu'on enrichit d'autant le cessionnaire a ses dépensn.. llllent que 60 ou 65,000. . 

Vainement dit-on qu'une contre-lellrc portant supplémenta -Mais le gouvernement se trouverail exposé a ne pas agir 
prix est une &imulation qni porte atleinte a la prérogatiYe• 'll oompléte connaissance de cause, il n'anrait pas les justes et 
•gouvernement, ayanl ponr hui de souslraire asa connaiSIIIII · éléments d'appréciation, de décision. 
le véritable prix de la cession, prix qu'il lui importe essentiil -De deux choses l'une: ou, par le moyen de la contre-lettre 
ment de connaltre et qn'il a droil et mission de régler, da111 dissimulation d'une partie du prix, on !'aura trompé, on aura 
intérét snpérieur et d'ordre pnblic; qu'elle constitue de& nu son agrément pour une cession faite a un prix vraiment 
une convention illicite, contraire a l'ordre public. Tout ·r, agrément qu'il n'elit point donné sans cela; et alors, 
nºest vrai, encQre une fois, et fondé, qu'alors qu'il s'iijlil · t de difficulté, je le reconnais, il y a fraude, il y a nullité, et 
prix réellement excessif. 11111 ce qui s'ensuil. Ou bien, au conlraire, el malgré la contre-

11 y a saos douteici, et dans un cas comme dans l'autre, · ou simulation, legouvernement n'a pointde fail ététrompé 
simulation, du moment et par cela seul qu'il Y a une . sa religion surprise, et il se trouve avoir agréé, autorisé la 
lettre. Est-ce a dire pour cela qu'il y ait fraude aussi, el ion pour un prix qui n'a effectivemenl rien d'exagéré ni 
vaise foi, et intention coupahle? Non certes, el je viens eessif; et alors, dirai-je toujours, 011 est le mal, 011 est l'abus, 
le démontrer par l'espece ou l'exemple posé plus haut ( est l'atteinte portée a l'ordre public ou aux bonnes moours 
d'office pour 80,000 fr.). Et l'art. 1321 du Code est la a • aox JoisL. 
fait bien voir qn'en principe el en thése générale il esl I a la bonne heure, s'il existait une loi qui, réglementant 
,aux parties, en respectan! les droits des tiers, de faire in organisant celle du 28 avril 1816, prohibAL formellement 
temen!, secrétement,' par voie de simulation, en fin, toul ce te simulalion et conlre-lettre dans la fixation des prix de 
leur est permis de faire directement et ostensiblement. C' tes d'offices et cela sous peine de nullité, nul doute alors 

' e 

_dire, en d'autres termes, qu'aux yeux de la loi comme ilne falhit, sans hésiter, prononcer la nullité de 10111 ce qui 
raison, ce n'est pas la simulation elle-meme et elle seule il fait :i l'encontre, saos avoir a s'occuper du point de savoir 
est coupable, illicite, contraire a l'ordre public, mais bi leprix convenu est ou non exagéré. Mais une telle loi n'existe 
uniquement la chose, !'acle, la convention faite par celle • · ~ ni rien de semblable, rien d'obligatoire pour les tribu-

. de cette maniere, lorsque celle convention, cet acte,cette . Le moycn done pour eux, sous le seul prétexte que dans 
quelconque, ainsi faite et déguisée, est elle-méme réell 21 


